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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106806

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 25-106806

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-98617

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes du Pays du NeubourgNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24270060700151N° National d'identification : 
LE NEUBOURGVille : 

27110Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché d'assistance à maitrise d'ouvrage pour la création d'un village des artisans Intitulé du marché : 
communautaire sur la commune de Vitot

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accompagner la communauté de communes dans le projet de Description succincte du marché : 
création d'un village d'artisans. Suivi de la procédure de déclaration de projet valant mise en 
compatibilité avec le PLU et de l'étude d'entrée de ville

Critère 1: prix (30 points) / Critère 2: valeur technique (50 points) / Critère 3: Critères d'attribution : 
planning détaillé (20 points). Les sous-critères sont précisés dans le règlement de consultation.

Section 4 - Informations rectificatives

Deux tranches optionnelles: n°1 Evaluation environnementale de type plan et programme / n°
Evaluation environnementale de type plan et projet
La date limite de remise des offres est reportée au 2 octobre 2025 à 12h00.

25/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106806
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